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Figure 1 : Schéma simplifié des modalités de contractualisation actuelles (les montants indiqués sont annualisés et issus des conventions SARE avec les porteurs 

associés, conventions OPAH et PIG, différents des montants réalisés et de la consommation réelle de CEE) 
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Montant annuel 

soit 

  
OPAH « de droit 

commun » et 
PIG 

Opérations 
spécialisées 

(OPAH-CD ; OPAH-
RU ; POPAC ; PLS) Total 

Anah 
33,5 M€ 
  

29,2 M€ 
  

+19M€ 
 (relatifs aux études et 

aux primes AMO) 

soit 81,7 M€ 

61,8 % 

Régions 0,2 M€ 0,9 M€ 1,1 M€ 0,8 % 

Départements 7,4 M€ 0,7 M€ 8,1 M€ 6,1 % 

EPCI 20,7 M€ 13,4 M€ 34,1 M€ 25,8 % 

Communes 0,3 M€ 4,2 M€ 4,5 M€ 3,4 % 

Autres 
financeurs 

0,3 M€ 2,5 M€ 2,8 M€ 2,1 % 

Fonds 
européens 

/ / / / 

 Tableau 1 - Financement prévisionnels des opérations programmées, annualisés sur la base des 

conventions effectives en 2022, ne comprenant pas le financement par l’Anah des chefs de projets en 

collectivités (8M€/an) 
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 Nombre de 
logements 
accompagnés 
et 
subventionnés 

Dont MPR 
Sérénité 

Dont logements 
indignes ou très 
dégradés 

Dont autonomie 

OPAH « de 
droit commun » 

17 558 10 834 1 058 6 540 

OPAH-RU et 
OPAH-Copros 
dégradées 

13 082 3 126 7 394 859 

PIG 27 647 16 248 1 214 11 036 

Plans de 
sauvegarde et 
POPAC 

6 829 / / / 

Total 65 116 30 208 9 666 18 435 
Part des logements 
subventionnés en 
secteur programmé  

77 % 79 % 79 % 67 % 

Tableau 2 – Logement subventionnés en 2022 sur le périmètre des OPAH et PIG. La spécificité des 

plans de sauvegarde ne permet pas une répartition des typologies d’interventions par logement. Les 

logements subventionnés non mentionnés dans le tableau concernent entre autres les logements 

conventionnés dans le cadre de Loc’Avantages 

  Montant annuel  soit 

Certificats 
d’économie 
d’énergie 

55,5 M€ 
(dont 7,5M€ de pilotage 
national) 

48,2 % 

Régions 23,2 M€ 20,2 % 

Départements 2,4 M€ 2,1 % 

EPCI 28,0 M€ 24,3 % 

Communes / / 

Autres financeurs 1,8 M€ 1,6 % 

Fonds européens 4,1 M€ 3,6 % 

 Tableau 3 - Financement prévisionnel du programme SARE, annualisé sur la base des conventions  
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 Actes 
d’information 
(A1) 

Actes de conseil 
(A2) 

Actes 
d’accompagne
ment (A4 + 
A4bis) 

Autres actes 
(A3+A5) 

En 2022 448 424 222 224 19 609 7 078 

Depuis le 
lancement du 
programme 
(2020) 

917 166 424 784 35 581  
(en 2021 et 
2022) 

12 612  
(en 2021 et 
2022) 

Tableau 4 - Actes « logement » réalisés dans le cadre du programme SARE  

 

 

 

Figure 2 - Nombre de conseillers France Rénov' attachés au réseau SARE 
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ANNEXES  

Annexe 1 : Tableau récapitulatif des caractéristiques des modèles de 

contractualisation existant dans le cadre du SPRH 

  OPAH-PIG SARE 

Durée de 
contractuali
sation 

3 ans prorogeable jusqu’à 5 ans 
(5 ans pour les OPAH-RU et OPAH-
Copros dégradées) 

5 ans (fin 2019-2024) pour la 
convention nationale et 3 ans pour les 
conventions territoriales avec 
financement des actes assuré 
jusqu’au 31/12/2023 

Territoire 
couvert par 
la 
contractuali
sation 

 Resserré pour les OPAH : 
EPCI, commune, quartier 

 EPCI ou département pour les 
PIG 

 Large couverture du territoire 
nationale 

 Conventionnement avec 
porteurs associés d’ampleur 
régionale  

 Conventionnement infra à 
l’échelle EPCI, 
départementale, ou en direct 
avec les structures de mise en 
œuvre du service 

 Couverture de la quasi-
intégralité du territoire 
nationale 

Missions 
finançables 

 Études préalables à la mise en 
œuvre de l’opération 

 Suivi animation de l’opération 

 Dynamique territoriale de 
proximité 

 Information-conseil à 
destination des usagers 

 Accompagnement aux projets 
de travaux 

 Animation du dispositif 

 Dynamique territoriale de 
proximité 

 Information-conseil à 
destination des usagers 
(rénovation énergétique) 

 Accompagnement aux projets 
de travaux de rénovation 
énergétique (y compris audits 
et suivi post-travaux) 

Publics 
cibles 

Publics éligibles aux aides de l’Anah 
(ressources modestes), copropriétés, 
propriétaires bailleurs  

Tous publics (dont logements 
individuels, copropriétés, petit 
tertiaire) 

Modalités 
de 
financement 
par l’Etat 

 35% du montant HT des 
dépenses d’ingénierie de la 
collectivité (50% pour les 
OPAH-RU) 

 Forfait AMO pour les dossiers 
de travaux déposés 

 Financement à hauteur de 
50% maximum par des CEE 
pour les actes info-conseil, 
accompagnement et 
dynamique territoriale  

 Financement forfaitaire pour 
pilotage national et porteurs 
associés 
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Annexe 2 : Couverture territoriale des opérations programmées (OPAH et PIG) au 31/12/2022 
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Annexe 3 : Couverture territoriale en matière d’information conseil relatifs au programme SARE au 15/11/2022 
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Annexe 4 : Nombre d'Espaces Conseil et Conseillers France Rénov' au 31/01/2023 
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 Département du Loiret (45) 

Nombre d’habitants ~ 678 000 - 101hab/km² Type de territoire Urbain, périurbain, rural 

Maîtres d’ouvrage Département du Loiret + EPCI 

Porteur associé du 

programme SARE 
Région Centre-Val-de-Loire 

Structure de mise en 

œuvre du service public 
ADIL 28-45 

Thématiques 

d’intervention  
Info-conseil : rénovation énergétique, aspects juridiques et fiscaux 
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Accompagnement aux projets de rénovation énergétique 

Actions de soutien à l’organisation des filières professionnelles 

Articulation avec 

opérations 

programmées 

Oui : articulation des orientations avec les opérateurs du PIG départemental 

et des OPAH locales 

Autres partenaires 
CAF : indentification de propriétaires bailleurs pour accompagnement à la 

rénovation énergétique 

 

 Mauges Communauté 

Nombre d’habitants ~ 120 000 – 91hab/km² Type de territoire Urbain, rural 

Maîtres d’ouvrage EPCI : Mauges Communauté 

Porteur associé du 

programme SARE 
Région Pays de la Loire 

Structure de mise en 

œuvre du service public 
Maison de l'Habitat de Mauges Communauté 

Thématiques 

d’intervention  

Info-conseil sur la rénovation énergétique assurée par Alisée 

Information juridique et fiscale assurée par l’ADIL 49 

                                                
1 Pôle d’équilibre territorial et rural 



 

Page 26 sur 27 
 

Information sur la rénovation du patrimoine avec l’architecte des bâtiments 

de France 

Articulation avec 

opérations 

programmées 

Oui : articulation des orientations avec l’opérateur de l’OPAH-RU locale 

(Alter Public) et du PIG départemental habitat indigne (Soliha Maine et 

Loire) 

Autres partenaires / 

 

 Communauté urbaine de Dunkerque  

Nombre d’habitants ~ 120 000 – 91hab/km² Type de territoire Urbain, périurbain, rural 

Maîtres d’ouvrage EPCI : Communauté urbaine de Dunkerque 

Porteur associé du 

programme SARE 
Région Hauts-de-France 

Structure de mise en 

œuvre du service public 
Espace Conseil Dunkerque Grand Littoral 
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Thématiques 

d’intervention  

Info-conseil sur la rénovation énergétique et accompagnement assurée en 

régie 

Information juridiques et fiscales et copropriétés assurées par l’ADIL 59-62 

Articulation avec 

opérations 

programmées 

Oui : articulation des orientations avec Urbanis, opérateur de l’OPAH-RU du 

centre-ville de Dunkerque et du PIG Energie et Insalubrité de la CUD 

Autres partenaires 
CAF, Enedis : identification des ménages dans le cadre de la lutte contre 

l’habitat indigne 

 

 


